
MODALITÉS D’APPLICATION

Les lunettes correctrices sont des dispositifs médicaux qui sont des produits de santé réglementés portant, 
au titre de cette réglementation, le marquage CE. Demandez conseil à votre opticien.

Pour l’achat d’un équipement optique (une monture + deux verres correcteurs), 

d’un montant total minimum de 200€ TTC, bénéficiez d’une remise de 50€ 

sur votre facture OU pour l’achat d’un équipement optique (une monture + 

deux verres correcteurs), d’un montant total minimum de 400€ TTC, bénéficiez 

d’une remise de 100€ sur votre facture. 

Les éventuelles remises liées aux tarifications spécifiques de certaines 

mutuelles seront déduites de la remise de 50€ ou de 100€ liée à cette offre. 

Ainsi, les remises globales (tarifications spécifiques mutuelles et remise liée 

à ce bon) ne sauraient excéder, ensemble, 50€ pour un achat d’un montant 

minimum de 200€ TTC ou 100€ pour un achat d’un montant minimum de 

400€ TTC.

Offre valable uniquement dans le magasin ALAIN AFFLELOU

jusqu’au

Valable une seule fois par personne, sur présentation d’une ordonnance en 
cours de validité.

Non cumulable avec toute autre offre ou promotion en cours, à l’exception des 
offres TCHIN TCHIN classique et NEXTYEAR (les paliers de l’offre TCHIN TCHIN devant 
être atteints après application de la remise liée à cette offre), dont les modalités 
d’application figurent en magasin.

Aucune réduction, échange ou remboursement ne peut se substituer à cette offre.

SUR VOTRE PAIRE DE LUNETTES DE VUE
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